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1. A sa 4eme seance pleniere~ le 21 septembre 1979 3 l'Assemblee generale a 
decide, sur la recommandation du Bureau, d'inscrire a l'ordre du jour de sa 
trente-quatrieme session les points suivants 

"93. Application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays 
et aux peuples coloniaux par les institutions specialisees et les 
organismes internationaux associes a l'Organisation des Nations Unies 

a) Rapport du Comite special charge d'etudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de l'inde
pendance aux pays et aux peuples coloniaux; 

b) Rapport du Secretaire general." 

"12. Rapport du Conseil economique et social. II 

Ala merre seance, l'Assemblee generale a decide de renvoyer ala Quatrieme Commission 
le point 93 de l'ordre du jour et le chapitre XXVIII du rapport du Conseil economique 
et social l/, qui traite de la question. 

2. A sa 2eme seance~ le 27 "Pptemllre, la Quatrieme Commission a decide d'avoir 
un debat general sur les points 18, 89, 91, 93 et 12, 94 et 95, etant entendu que 
les divers projets de resolution portant sur les questions etudiees au titre de 
ces points de l'ordre du jour seraient examines separement. 

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-quatrieme sesslon, 
Supple;ent No 3 (A/34/3/Rev.l). 
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3. La Quatrieme Conrnission a examine les points 93 et 12 de sa 12eme a sa 
24eme seance, entre le 17 octobre et le 5 novembre. 

4. A la 12eme seance, le Rapporteur du Comite special charge d'etudier la 
situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de 
1' indepe1,dance aux pays et a.ux peuples .£.Oloniaux a presente le ch~pi tre VII du 
rapport Ju Comite, relatif au point 93 LA/34/23 (cinquieme partiel/. 

5. Pour l'examen de ce point, la Quatrieme Commission etait saisie du rapport 
du Secretaire general presente conformement au paragraphe 14 de la resolution 
33/41 de l'Assemblee generale, en date du 13 decembre 1978 (A/34/208 et Add.l a 3). 
La Co11rnission etait saisie egalement des lettres suivantes adressees au Secretaire 
general : 

a) Lettre de Sri Lanka, en date du 6 juillet 1979 (A/34/357); 

b) Lettre du Maroc, en date du 27 juillet 1979 (A/34/389 et Corr.l); 

c) Lettre de la Zambie, en date du 24 aout 1979 (A/34/439-S/13515); 

d) Lettre de Cuba, en date du ler octobre 1979 (A/34/542). 

6. Le debat general sur les points mentionnes au paragraphe 2 ci-dessus a eu lieu 
de la 12eme ala 23eme seances, entre le 17 octobre et le 2 novembre. 

1. Ala 22eme seance, le ler novembre, le representant de la Bulgarie a presente 
un projet de resolution (A/C.4/34/L.l3 et Corr.l, qui a eu finalement pour auteurs 
les Etats Membres suivants : Afghanistan, Algerie, Angola, Benin, Bulgarie, Burundi, 
Cap-Vert, Chypre, Comores, Congo, Egypte, Ethiopie, Ghana, Grenade, Guinee-Bissau, 
Hongrie, Inde, Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, Madagascar, Mali, Mongolie, 
Mozambique, Ouganda, Pakistan, Pologne, Republique arabe syrienne, Republique 
centrafricaine, Republigue democratique allemande, Republique democratique populaire 
lao, Republigue socialiste sovietigue de Bielorussie, Republique socialiste 
sovietique d'Ukraine, Republique-Unie de Tanzanie, Sao Tome-et-Principe, Senegal, 
Sierra Leone, Tchecoslovaquie, Togo, Trinite-et-Tobago, Viet Nam, Yemen democratique, 
Jougoslavie, Zalre et Zambie. ----

8. A sa 24eme seance, le 
de resolution A/C.4/34/L.l3 
(voir par. 9 ci-apres) 2/. 
sont reparties C011rne suit 

5 novembre, la Quatrieme Co11rnission a adopte le projet 
et Corr.l par 117 voix contre zero, avec 8 abstentions 
Il a ete procede a un vote enregistre et les voix se 

~/ Des explications de vote ont ete presentees par les Etats Membres ci-apres 
Allemagne, Republique federale d', Australie, Autriche, Botswana, Cote d'Ivoire, 
Etats-Unis d'Amerique, France, Guatemala, Irlande, Israel, Italie, Japon, Norvege 
(au nom egalement des pays suivants : Danemark, Finlande, Islande et Suede), 
Nouvelle-Zelande, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord et Uruguay. 
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Afghanistan, Alganie, Algerie, Angola, Arabie saoudite, 
Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, Bangladesh, 
Barbade, Benin, Bhoutan, Birmanie, Botswana, Bresil, 
Bulgarie, Burundi, Chili, Chine, Chypre, Comores, Congo, 
Costa Rica, Cote d'Ivo~re, Cuba, Danemark, Egypte, 
Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji, 
Finlande, Gabon, Gambie, Ghana, Grece, Guatemala, Guinee, 
Guyane, Haiti, Haute-Volta, Honduras, Hongrie, Inde, 
Indonesie, Iran, Iraq, Irlande, Islande, Italie, Jamaique, 
Japan, Jordanie, Kenya, Koweit, Lesotho, Liberia, 
Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, Maroc, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Mozambique, Nepal, Niger, Nigeria, 
Norvege, Nouvelle-Zelande, Cman, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinee, Pays-Bas, Perou, Pologne, 
Portugal, Qatar, Republique arabe syrienne, Republique 
centrafricaine, Republique democratique allemande, 
Republique democratique populaire lao, Republique 
socialiste sovietique de Bielorussie, Republique socialiste 
sovietique d'Ukraine, Republique-Unie de Tanzanie, 
Roumanie~ Rwanda, Samoa, Sao Tome-et-Principe, Sierra Leone, 
Singapour, Soudan, Sri Lanka, Suede, Suriname, 
Swaziland, Tchad, Tchecoslovaquie, Thailande, Togo, 
Trinite-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Republiques 
socialistes sovietiques, Uruguay, Venezuela, Viet Nam, 
Yemen, Yemen democratique, Yougoslavie, Zaire, Zambie. 

Neant. 

Se sont abstenus : Allemagne, Republique federale d', Belgique, Canada, 
Etats-Unis d'Amerique, France, Israel, Luxembourg, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

RECO~~DATION DE LA QUATRIEME COMMISSION 

9. La Quatrieme Commission recommande a l'Assemblee generale d'adopter le projet 
de resolution ci-apres : 

I ... 
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'\yo_nt exaaine l& question inti tuH~e "i'JJ}:)lication d.e le. Dsclara.tion sur 
1 1 oct~oi ~~e 1-1 in-2i.¥~enc1ance aux lJays et aux peuples colm1iaux p2r les 
institutions specialisees et les or:;anismes internationaux associes a 
1 1 Orcanisation des I: at ions Unies" o 

na~·melant la DecL::.ration sur 1 7 octroi de 1 1 independe.nce aux pays et aux 
peupJ.es colonio;u_x contenue dans sa resoluti0n 1514 (xv) du 14 decel!lbre 1960 
et le Pro,:;ramme d' Rction pour l 1 ap1)lication inte[';rale de la 1Jecle.ration contenu 
dans sa resolution 2621 ( J::xv) clu 12 octobre 1970) ainsi que toutes les a,utres 
resolutions adoi_)tees l)ar 1 1 /cssenblee zenerale et le r:onseil de securite a ce 
sujet, notamment la resolution 33/41 de l; Assemblee, en date du 13 decembre 1978 o 
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Ayant examine les rapports presentes sur la question par le Secretaire 
general 11, le Conseil economique et social 4/ et le Comite special charge 
d'etudier la situation en ce qui concerne !'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 2/, ainsi que le 
rapport pertinent du Conseil des Nations Unies pour la Namibie £/, ' 

Tenant compte des dispositions pertinentes de la Declaration finale de la 
sixieme Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignes, tenue 
a La Havane du 3 au 9 septembre 1979 If, 

Sachant que la lutte des peuples du Zimbabwe et de la Namibie pour 
l'autodetermination et l'independance est dans sa phase ultime et cruciale et que, 
en consequence, il appartient a la communaute internationale tout entiere 
d'intensifier son action concertee pour aider les peuples du Zimbabwe et de la 
Namibie et leurs mouvements de liberation nationale a atteindre cet objectif, 

Profondement consciente de ce que les peuples du Zimbabwe et de la Namibie et 
d'autres territoires coloniaux ont un besoin critique d'assistance concrete de la 
part des institutions specialisees et des organismes internationaux associes a 
!'Organisation des Nations Unies dans la lutte qu'ils.menent pour se liberer du 
regime colonial et dans les efforts qu'ils deploient pour obtenir et consolider 
leur independance nationale, 

Reaffirmant qu'il incombe aux institutions specialisees et aux autres 
organismes des Nations Unies de prendre toutes mesures necessaires, dans leurs 
domaines de competence respectifs, en vue d'assurer !'application integrale et 
rapide de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux et des autres resolutions pertinentes de !'Organisation des Nations 
Unies, en particulier celles qui concernent la fourniture, a titre prioritaire, 
d'un appui moral et materiel aux peuples des territoires coloniaux eta leurs 
mouvements de liberation nationale , 

Profondement preoccupee par le fait que, bien que des progres aient ete faits 
en ce qui concerne l'octroi d'une assistance aux refugies des territoires coloniaux 
d'Afrique, les mesures prises jusqu'a present par les organismes interesses pour 
fournir une assistance aux peuples des territoires par l'intermediaires de leurs 
mouvements de liberation nationale continuent de rester insuffisantes pour repondre 
aux besoins urgents de ces peuples, 

]/ A/34/205 et Add.l a 3. Voir aussi A/AC.l09/L.l313. 

~/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-quatrieme session, 
Supplement No 3 {A/34/3/Rev.l), chap. XXVIII. 

2J A/34/23 {cinquieme partie), chap. VII. 

§I Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-quatrieme session, 
Supplement No 24 {A/34/24), vol. I, deuxieme partie, chap. II et Vet vol. III, 
annexe VI, XII, XIV-XVI, XIX et XXI. 

1/ A/34/542, annexe. 
/ ... 
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Exprimant le ferme espoir que des consultations et des contacts plus etroits 
entre les institutions specialisees et les autres organismes des Nations Unies, 
d'une part et l'Organisation de l'unite africaine et les mouvements de liberation 
nationale des territoires coloniaux, d'autre part, aideront a surmonter les 
difficultes de procedure et autres qui ont empeche ou retarde l'application de 
certains programmes d'assistance, 

Exprimant ses remerciements au Secretariat general de l'Organisation de 
l'unite africaine pour la cooperation et l'assistance constantes qu'il fournit aux 
organismes des Nations Unies en ce qui concerne l'application des resolutions 
pertinentes de l'Organisation des Nations Unies, 

Notant avec satisfaction que le Programme des Nations Unies pour le 
developpement intensifie ses efforts pour fournir une assistance aux mouvements de 
liberation nationale en cause, 

Notant egalement l'appui accorde par les organismes des Nations Unies a la 
creation du Programme d'edification de la nation namibienne prevu dans la 
resolution 32/9 A de l'Assemblee generale, en date du 4 novembre 1977, 

Consciente de la necessite de maintenir constamment a l'etude les activites 
entreprises par les institutions specialisees et les autres organismes des Nations 
Unies en ce qui concerne l'application des diverses decisions relatives a la 
decolonisation, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comite specia~ charge d'etudier la 
situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux relatif ala question~; 

2. Reaffirme que la reconnaissance par l'Assemblee generale, le Conseil de 
securite et d'autres organes de l'Organisation des Nations Unies de la legitimite 
de la lutte que menent les peuples coloniaux pour obtenir la liberte et 
l'independance a pour corollaire l'octroi par les institutions specialisees et les 
autres organismes des Nations Unies de tout l'appui moral et materiel necessaire 
aux peuples des territoires coloniaux et a leurs mouvements de liberation nationale; 

3. Exprime ses remerciements a certaines institutions specialisees et a 
certains organismes des Nations Unies qui ont continue de cooperer avec 
l'Organisation des Nations Unies, a des degres divers, a l'application de la 
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux et des 
autres resolutions pertinentes de l'Assemblee generale; 

4. Se declare preoccupee par le fait que l'assistance fournie jusqu'a 
present par les institutions specialisees et les autres organismes des Nations 
Unies aux peuples coloniaux, en particulier a ceux du Zimbabwe et de la Namibie, et 
a leurs mouvements de liberation nationale est loin d'etre a la mesure des besoins 
reels des peuples interesses; 

5. Regrette que la Banque mondiale et le Fonds monetaire international 
n'aient pas encore pris les mesures necessaires pour assurer l'entiere et rapide 
application de la Declaration et d'autres resolutions pertinentes de l'Assemblee 
generale, deplore particulierement le fait que ces institutions continuent de 

I ... 

£j A/34/23 (Cinqu1eme partie), chap. VII. 
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cooperer avec le regime de la minorite raciste et colonialiste d'Afrique du Sud et 
prie instamment les chefs de secretariat de ces institutions d'appeler 
particulierement l'attention de leurs organes directeurs sur la ~resente resolution 
afin que soient formules des programmes precis en faveur des peuples·des 
territoires coloniaux, en particulier ceux du Zimbabwe et de la Namibie; 

6. Prie les institutions specialisees et les autres organismes des Nations 
Unies de preter ou de continuer a preter d'urgence tout l'appui moral et materiel 
possible aux peuples coloniaux d'Afrique qui luttent pour se liberer du regime 
colonial; 

7. Prie a nouveau les institutions specialisees et les autres organismes des 
Nations Unies de continuer a preter tout leur appui moral et materiel aux Etats 
ayant accede depuis peu a l'independance ou sur le point d'y acceder; 

8. Recommande que les organismes interesses etablissent ou developpent des 
contacts avec les peuples coloniaux, en consultation avec l'Organisation de l'unite 
africaine, revoient leurs procedures concernant la formulation et la mise au point 
de programmes et de projets d'assistance et assouplissent ces procedures afin 
d'etre en mesure de fournir sans retard l'assistance necessaire en vue d'aider les 
peuples coloniaux et leurs mouvements de liberation nationale dans leur lutte pour 
exercer leur droit inalienable a l'autodetermination et a l'independance 
conformement a la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale; 

9. Prie instamment les institutions specialisees et les autres organismes 
des Nations Unies qui ne l'ont pas encore fait d'inscrire a l'ordre du jour des 
reunions ordinaires de leurs organes directeurs une question cistincte relative aux 
progres qu'ils ont realises en ce qui concerne l'application de la Declaration et 
des autres resolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies; 

10. Prie a nouveau instamment les institutions specialisees et les autres 
organismes des Nations Unies de prendre, conformement aux resolutions pertinentes 
de l'Assemblee generale et du Conseil de securite, toutes les mesures necessaires 
pour cesser toute assistance financiere, economique, technique ou autre au 
Gouvernement sud-africain et au regime illegal de Rhodesie du Sud, de mettre fin a 
toutes les formes d'appui qu'ils pourraient leur fournir jusqu'a ce qu'ils rendent 
aux peuples de la Namibie et du Zimbabwe leur droit inalienable a 
l'autodetermination eta l'independance, et de s'abstenir de prendre toute mesure 
pouvant etre interpretee comme une reconnaissance de la legitimite de la do~ination 
de ces territoires par ces regimes ou comme un appui a cette domination; 

11. Prend note avec satisfaction des dispositions prises par plusieurs 
institutions specialisees et d'autres organismes des Nations Unies pour permettre 
aux representants des mouvements de liberation nationale reconnus par 
l'Organisation de l'unite africaine de participer pleinement en qualite 
d'observateurs aux deliberations concernant leurs pays respectifs, et demande aux 
institutions et organismes qui ne l'ont pas encore fait de suivre cet exemple et de 
prendre sans retard les dispositions necessaires; 

12. Recommande que taus les gouvernements intensifient leurs efforts au sein 
des institutions specialisees et des autres organismes des Nations Unies dont ils 
sont membres afin d'assurer l'application integrale et effective de la Declaration 

I ... 
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et des autres resolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies et, a cet 
egard, qu'ils accordent la priorite a la question de l'octroi d'une assistance, a 
titre d'urgence, aux peuples des territoires coloniaux et a leurs mouvements de 
liberation nationale; 

13. Prie instamment les chefs de secretariat des institutions specialisees et 
des autres organismes des Nations Unies, compte tenu des recommandations figurant 
au paragraphe 8 ci-dessus, de formuler, avec la cooperation active de 
l'Organisation de l'unite africaine, et de soumettre a leurs organes directeurs ou 
deliberants, en tant que question prioritaire, des propositions concretes en vue de 
l'application integrale des decisions pertinentes de l'Organisation des Nations 
Unies, en particulier des programmes precis d'assistance aux peuples des 
territoires coloniaux et a leurs mouvements de liberation nationale; 

14. Prie le Secretaire general de continuer a aider les institutions 
specialisees et les autres organismes des Nations Unies a mettre au point des 
mesures appropriees pour l'aplllication de la presente resolution et d'etablir a 
l'intention des organes compet~nts, avec l'assistance de ces institutions et de ces 
autres organismes, un rapport decrivant les mesures prises depuis la publication de 
son precedent rapport en application des resolutions pertinentes de l'Organisation 
des Nations Unies, .y compr is la presente resolution; 

15. Prie le Conseil economique et social de continuer a envisager, en 
consultation avec le Comite special, des mesures appropriees tendan~ a coordonner 
les politiques et les activites des institutions specialisees et des autres 
organismes des Nations Unies en vue de l'application des resolutions pertinentes de 
1' Assemblee; 

16. Prie le Comite special de poursuivre l'examen de cette question et de 
faire rapport a l'Assemblee generale lors de sa trente-cinquieme session. 




